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Diffusion : Organisateur C.D.C.H.S CRCHS CNCHS - F.F.A    rapports.hs@athle.fr 

 

Rédigé par : P BRUNSCHWIG / S CHAUVIN  N° Licence : 320202 / 1198612 

Qualification : Officiel HS Fédéral / Régionale  Tel Portable :06 37 61 95 61/ 06 43 43 05 19 

Adresse : 10 sq des Poiriers / 91b av Jean Moulin 
49480 St Sylvain d’Anjou / 90000 Belfort 

 Tél. : 02 41 76 75 59 / - 

 Fax : - 

 Email : philippe.brunschwig@orange.fr 
stephanie.chauvin1@gmail.com  

 

NOM DE LA COURSE : TRAIL DES FORTS DE BESANCON Date : 13 mai 2018  

LIEU : BESANCON N° Département : 025  

LIGUE : BFC Type :   trail court □  –  trail X   -  ultra □  
 

ORGANISATION DE LA COURSE : Alexandre LINTZ 

Adresse : 25 rue de Sèze 
69006 LYON 

Tél. course : 04 72 75 92 45 

Mob : 06 72 67 18 35 

Fax : - / mail : trailbesancon@free.fr  
Directeur de la compétition : Jean-Marie BAVEREL Site : www.traildesforts.com/  

 

Caractéristiques de l’épreuve du TTN 

Distance : 48 km environ  Temps du premier : 4:08’30" 

Dénivelé positif : 1 720 m  Temps du dernier : 9:06’23" 

Nombre de ravitaillements : 3 (sol. et liq.) + 2 
(eau)  Nombre de barrières horaires : 4 

Nombre de coureurs classés : 596  Heure arrivée du dernier : 16h34 

Heure de départ : 7h29   

 

Liste du matériel : 
- matériel obligatoire 
Un système d’hydratation de 1 l minimum, une réserve alimentaire, une couverture de survie, un vêtement 
de pluie, un sifflet. 
 
Les bâtons sont interdits et contrôlés à l’entrée dans la zone de départ. 
 
 
 
 
 
 
 

- matériel conseillé 

Un téléphone portable avec une batterie chargée. 
 
 
 

 
 

Conditions atmosphériques : 
pluie et vent 

Températures : Départ : 9° C Arrivée : 8° C 

 

mailto:philippe.brunschwig@orange.fr
mailto:stephanie.chauvin1@gmail.com
mailto:trailbesancon@free.fr
http://www.traildesforts.com/


 

RESPECT DU PARCOURS  OUI NON JUSTIFIER 

Respect du plan du parcours X - non modifié 

Balisage suffisant ; Points dangereux signalés et protégés X - signaleurs 

Fléchage correct X - double 

Nombre de points de contrôle et moyens de contrôle  4 - 2 antennes 

Remarque : (si une partie du parcours a été emprunté de nuit, dispositif mis en place) 
 

Chaque point de contrôle est équipé d’une antenne au sol sur toute la largeur du passage et d’une antenne 
sur pied. 
Le balisage est particulièrement bien fait (voir annexe) 
 
 

 

ÉPREUVES SIMULTANÉES : NON OUI NON JUSTIFIER 

Si un relais a eu lieu, le départ a-t’ il été décalé    De combien : 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES :  
Éventuellement remarques sur le départ, l’arrivée,  
Le départ en 3 vagues à 3 mn d’intervalle permet une bonne fluidité dès le départ. Il faut veiller à constituer 
des vagues homogènes en niveau (les meilleurs et les participants au championnat dans la 1ère vague, etc.) 
Le décompte effectué avant le top départ empêche le déclenchement précis de la chronométrie. Il faut aussi 
un signal de type pistolet, coup de corne ou similaire, par un starter officiel. 
Quelques dossards n’étaient pas visibles du fait de vêtements de pluie. 
Il faut constituer un jury de personnes qualifiées sur les tâches attribuées (responsable départ et arrivée, 
délégué CAD). 

  

RÉSULTATS / SERVICE INFORMATIQUE :  

Gestion : manuelle □ électronique X chronométrage avec logica □  autre : logiciel propre à société 

Si gestion électronique nom de la société   : Live Trail…………………………. 
 

Nom du Système : LiveTrail® (RFID) 

Puce dans le dossard  X  Puce au pied  
 

Remarque : 
Deux puces sont collées au verso du dossard.  
Les temps scratch des partants de la 1ère vague sur la ligne de départ étaient inférieurs de 2 à 4 secondes 
à ceux des juges. Le top départ de la chronométrie pour la 1ère vague a été avancé de 3 secondes. 
 

 

RÉSULTATS OUI NON JUSTIFIER 

Imprimés conformes à la réglementation X -  

Publications des N° des licences FFA X -  

Affichage rapide X 12h39 
après 

recalage 

Information rapide par l’animateur  X - sur la ligne 

Résultats chargés sous 48h sur Si-FFA - X observé 

Jury chargé sur Siffa - X observé 

Remarque :  
Après application des barrières horaires et observation des temps de passage aux points de contrôle, le 
classement final aboutit à 596 arrivants (initial 604). 
 
 
 
 

 

[

T

a

p

e

z

 

u

n

e

 

c

i

t

a

t

i

o

n

 

p

r

i

s

e

 

d

a

n

s

 

l



 

SERVICE SANITAIRE-SECURITE OUI NON Informations complémentaires 

Secouristes 18 - Protection Civile 

Pompiers  - X  

Kinésithérapeutes 5 - Tables sous le bâtiment d’accueil  

Stands de récupération X - Dans le bâtiment d’accueil 

Médecin régulateur 1 - Au PS d’arrivée 

Médecins  2 - A l’arrivée et mobiles 

PC secours X - Avec 2 régulateurs, à 50 m de la ligne d’arrivée  

Postes de Secours  5 - 1 à l’arrivée, 4 mobiles sur le parcours 

Ambulances 2 - Au poste d’arrivée ; 4 VPSP sur le parcours 
 

  

Remarques concernant le dispositif de sécurité 

Un dispositif de secours bien dimensionné, bien réparti et très bien organisé. Il a été constaté peu 
d’incidents et sans gravité aux dires du chef du dispositif. 
Sur les 3 courses organisées ce jour, une trentaine d’interventions de traumatologie (chevilles, pieds) ont été 
pratiquées (constat à 14h30, après 7 h de course pour le 48 km). 

 

CONTROLE ANTI-DOPAGE : OUI NON 

Nombre d’Athlètes contrôlés : - 

Nom du délégué : Jean-Marie BAVEREL 

Salles prévues OUI- NON Personnel prévu OUI - NON 

Remarque : 
Une seule salle est attenante aux deux toilettes ; le dispositif ne permettrait qu’un seul contrôle à la 
fois. Une solution consisterait à disposer d’un Algéco ou d’un camping-car à l’entrée du bâtiment. 

 

ANIMATIONS & MÉDIAS : 

Speaker (nom et qualification) : Philippe JOIN-LAMBERT 

Télévision, radios, presse écrite, autres : France 3 couvre l’épreuve du départ à l’arrivée et fait deux directs 
(10h-11h15 ; 12h30-13h30). France 3 a fait trois sujets sur des « multirécidivistes » de l’épreuve ainsi que sur 
les fortifications de Besançon et sur « Doubs Terre de Trail » regroupement de 28 organisations de trails. L’Est 
Républicain a écrit plusieurs articles sur les 2 semaines précédant la course. France Bleue fait des reportages. 

 

Environnement : Description des mesures prises pour protéger l’environnement 
Dans la zone Natura 2000, des panneaux incitent à rester sur le sentier et signalent les espèces 
présentes (animaux, plantes) dans le lieu que traverse le coureur. Des « jalonettes » limitent la 
zone de passage des coureurs et de la rubalise empêche les coupes ou traverses. 
L’eau potable de la ville « La Bisontine » est servie aux ravitaillements sans bouteille et les 
participants doivent apporter leur gobelet personnel. 
Ouvreurs (en relais) et serre-files sont à pied, de même pour le rubalisage et dérubalisage 
effectués par plusieurs équipes réparties en secteurs. 

 

REMARQUE: Le parcours est sportif, avec des terrains très variés, des paysages très attrayants 

(points de vue sur ville et vallée, forts, citadelle) et des lieux traversés originaux. L’organisation est 
bien rôdée et appuyée par la ville.  
La course est difficile et appréciée par les coureurs. Cette épreuve est bien organisée et répond aux 
critères des labels courses Nature. Des ajustements sont proposés dans les textes. 
 

Avis sur le label :      "A reconduire"         OUI                    NON 
                                    "Label supérieur"      OUI                    NON  

 

Date : Nom, Prénom et Qualification : SIGNATURES : 

16 mai 2018 

BRUNSCHWIG Philippe Officiel fédéral hors stade 
CHAUVIN Stéphanie Officielle Régionale hors stade  



ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 

Rédigée par Philippe BRUNSCHWIG 
 
 

DÉROULEMENT de l’épreuve : 

 
Une fois donné le départ, la tête de course a été observée à plusieurs passages particuliers de 
l’épreuve (ravitaillement, point de contrôle, difficulté particulière de parcours). 

Au Fort de Chaudane (11 km), ravitaillement et point de contrôle : 
- n° 171 – 27 – 440 en 48’50", 
- n° 267 en 49’20", 
- n° 826 en 49’30", 
- n° 526 – 625 en 50’00", 
et pour les féminines : 
- n° 461 en 59’45", 
- n° 811 en 1:01’30", 
- n° 682 en 1:03’05". 

Au pied de la montée « Mur de Planoise » (21 km), une difficulté du parcours : 
- n° 440 – 27 en 1:40’55", 
- n° 171 en 1:41’25", 
- n° 267 en 1:42’35". 

A Avanne - Aveney (24 km), ravitaillement et point de contrôle : 
- n° 440 en 1:59’00", 
- n° 27 en 2:00’35", 
- n° 171 en 2:01’20", 
- n° 267 en 2:03’40", 
- n° 256 en 2:05’20" 
- n° 561 – 771 en 2:05’50", 
- n° 625 en 2:06’45". 
Avant l’arrivée des premiers, nous avons modifié le rubalisage pour canaliser les coureurs vers le 
stade et les faire passer à coup sûr par le tapis de contrôle. 

A Beure – « Cascade du Bout du Monde » (34 km), ravitaillement en eau avec une descente et une 
remontée difficiles : 
- n° 440 en 2:53’00", 
- n° 171 en 2:55’20", 
- n° 27 en 2:57’00". 

A Chapelle des Buis (38 km), ravitaillement : 
- n° 440 en 3:23’30", 
- n° 171 en 3:26’25", 
- n° 27 en 3:31’10", 
- n° 267 – 561 en 3:32’50", 
- n° 625 en 3:35’35", 
- n° 718 en 3:39’20", 
- n° 566 en 3:42’00", 
- n° 252 en 3:42’05". 
La pluie a été continue et gênante pour les coureurs dans la 2ème moitié du parcours, avec un 
rafraîchissement progressif de l’air. 
 
 

POINTS PARTICULIERS : 
 
Le règlement est particulièrement clair et complet 
Le règlement est pratiquement parfait. Si des ravitaillements individuels sont acceptés dans les zones 
de ravitaillement, il faut en préciser la procédure. Soit la remise, avant la course, à l’organisateur qui 
les achemine aux postes concernés, soit une autorisation pour un accompagnateur de remettre un 
ravitaillement à l’athlète, à partir d’une table mise avant le ravitaillement collectif.  



 
La remise des dossards est fluide 
Le concurrent présente son document de retrait et une pièce d’identité au bénévole qui, après avoir 
vérifié l’identité et que le dossier est complet, flashe avec sa tablette le document de retrait et le 
dossard qui est attribué à l’instant au concurrent. 
Cette pratique supprime l’attribution préalable des dossards et simplifie grandement la distribution 
des dossards. Un poste peut remettre indifféremment un dossard de l’une des 4 courses. 
 

  
Les codes du document de retrait et du dossard sont flashés pour attribuer le n° au 
concurrent. L’étiquette sous le dossard permet le dépôt des vêtements à la consigne. 
 
Le balisage du parcours est abondant et visible 

Les flèches directionnelles fixées sur poteau ou sur des barrières sont bien visibles et de deux types 
selon la fréquentation du milieu (lieu public ou nature). De la rubalise, accrochée aux arbres ou en 
bord du parcours l’identifient régulièrement. 
 

   

  
Les pratiques régulières de balisage et les signaleurs présents indiquent très bien le parcours  



 
Au sol, les flèches bleues annoncent le changement de direction et l’accompagnent ensuite 
(3 flèches en général). Une teinte plus claire pour la couleur bleue l’aurait rendue plus visible avec le 
ciel sombre. La peinture, parfois posée sur sol initialement humide, n’a pas toujours tenu toute la 
durée de passage des coureurs. 
 
Les ravitaillements sont bien pourvus en solides et liquides 
 

  

  
L’eau est présente à tous les ravitaillements et les abords restent propres. 
 
 
Conclusions 
La manifestation est très bien organisée par une équipe qui allie compétence et gentillesse. 
Les coureurs sont satisfaits, le public est présent aux points de passage ainsi qu’à l’arrivée et pour 
les podiums, malgré la météo hostile. Une réussite de cette épreuve qui met en valeur le patrimoine 
de Besançon, supporté par la ville et inscrit au Patrimoine mondial de l’Unesco. 
L’épreuve et son organisation méritent le label national. 
 
Nous remercions Jean-Marie BAVEREL et ses collaborateurs pour leur accueil et leur disponibilité à 
notre égard. Remerciements appuyés aussi à Jean-Jacques FAIVRE, grand connaisseur du parcours 
et de la région, pour nous avoir pilotés en reconnaissance et le jour de l’épreuve. 
 
 
Philippe BRUNSCHWIG                                                                   
Juge Arbitre Hors Stade Fédéral                                                        

 
 
 



ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 

Rédigé par Stéphanie CHAUVIN 
 
 

CHAMPIONNAT de Bourgogne Franche-Comté: 
 
 
Pour une raison de timing, la vérification des maillots de club n’a pu être faite qu’à l’arrivée.  
Un certain nombre de maillots étaient difficilement identifiables car maculés de boue.  
Pour plus d’efficacité, ils devront être vérifiés au départ. Les concourants du championnat 
pourraient tous partir dans la première vague et seraient prévenus lors de la remise du 
dossard qu’ils auraient à le montrer lors du départ et donc à prendre leurs dispositions pour 
être dans les temps. 
Toute personne n’ayant pas alors son maillot de club serait disqualifiée du championnat. 
 
 
 
Stéphanie CHAUVIN 
Juge Arbitre Hors Stade Régional 

 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

FEUILLE DE JURY 

 

cf guide des labels (rôle du club support). En rouge le jury obligatoire

Nom compétition

lieu ligue BFC

Date format xx/xx/xxxx 13/05/18 département: 25

Licence Nom Prenom Fonction Sous domaine Diplôme

2068274 BAVEREL Jean-Marie Directeur de compétition DRD

1198612 CHAUVIN Stephanie Juge Arbitre Hors Stade JAR

POLETTI David Chronometreur CHR

ROBERT Sebastien Chronometreur CHR

LINTZ Alexandre Starters SHD

320202 BRUNSCHWIG Philippe Juge arbitre Courses JAF HSF

2068274 BAVEREL Jean-Marie Délégué Contrôle anti dopage CAD

GUILLOT Baptiste Responsable départ

LINTZ Alexandre Responsable des arrivées 

JOIN-LAMBERT  Philippe Animation AC4

MARTIN Michel Escorte H CAD2

COMBEAU Patrick Escorte H CAD2

PONCOT Daniel Escorte H CAD2

BONNAC Huguette Escorte F CAD2

GRENIER-BOLEY Andrée Escorte F CAD2

VIEILLE FOUCAULT Geneviève Escorte F CAD2

Fédération Française 

Athlétisme

COMMISSION NATIONALE DES COURSES HORS STADE

Jury des épreuves à Label  International, National et Régional

TRAIL DES FORTS 

BESANCON

A Renvoyer 8 jours avant l'épreuve à votre CRCHS, avec copie aux officiels Juges abitres de 

l'épreuve.  Joindre aux résultats pour chargement sur Siffa.

 
 


